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     PLU de Mauléon-Licharre – consultation des PPA - juillet 2019 
Récapitulatif des avis des personnes publiques associées   

 
 

Désignation des PPA 
 
Envoyé le  

 
Accusé réception  

 

 
Réponse reçue 

 
Monsieur le Sous-Préfet 
 

 
RAR 
 
Notifié le  
 

 
02/08/2019 

 
Sans réponse 

Monsieur le Directeur  
D.D.T.M. des P.Atlantiques  
Délég. territoriale Pays Basque  
Résidence Toki Lana, 
64100 BAYONNE 
 

  
02/08/2019 

Monsieur le Directeur  
D.D.T.M. des P.Atlantiques  
S.A.U.R 
Cité administrative – Boulevard 
tourasse 
64032 PAU 
 

  
02/08/2019 

Monsieur le PREFET 
Préfecture des P.Atlantiques 
2, rue Maréchal Joffre 
64021 PAU Cedex 
 

  
02/08/2019 

 

Monsieur l’Architecte des 
Bâtiments de France 

 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

 
Monsieur le président 
Syndicat des mobilités 
Pays Basque Adour 
15 avenue Foch 
64100 BAYONNE 
 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

Monsieur le Président 
du Conseil Régional 
Nouvelle Aquitaine 
Hôtel de la Région  
14, rue François de Sourdis 
33077 BORDEAUX 
 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

 
Monsieur le Président 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Hôtel du Département 
64, Avenue Jean Biray 
64058 – PAU Cedex 9 
 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

Monsieur le Président 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 
Délégation de Bayonne 
B.P. 431 
4, Allées les Platanes 
64104 – BAYONNE Cedex 
 

  
02/08/2019 

 

Monsieur le Président 
du Centre National de la 
Propriété 
Forestière –Aquitaine 
CRPF 
6 parvis des Chartrons 
33075 – BORDEAUX Cedex   
 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

Monsieur le Président 
de la CCI Bayonne Pays-Basque 
50, 51 Allées marines 
B.P. 215 
64102 – BAYONNE Cedex 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

 
Monsieur le Président 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 



Chambre de Métiers et artisanat 
25 boulevard d’Aritxague 
64100 BAYONNE 
 

Monsieur le Président 
Chambre Départementale 
d’Agriculture 
124, Boulevard Tourasse 
64078 – PAU 
 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

Monsieur le Directeur 
Centre Local de l’INAO de Pau 
Maison de l’Agriculture 
124, boulevard Tourasse 
64078 PAU Cedex 
 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

Monsieur le Président du 
Syndicat Mixte du SCOT 
du Pays Basque et du Seignanx 
19 rue Molinié 
64100 BAYONNE 
 

  
02/08/2019 

 
Avis favorable du 12/09/2019 

Monsieur le Directeur RTE 
Réseau de transport d’électricité 
Service Concertation 
Environnement Tiers Toulouse 
6, rue Charles Mouly – BP 13731 
31037 TOULOUSE Cedex 1 
 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

Monsieur le Maire 
Mairie de Mauléon 
64130 MAULEON-LICHARRE 

  
 

 
Avis favorable / Délibération du 17/06/2019 

DREAL Nouvelle Aquitaine 
Mission Evaluation 
Environnementale 
Cité administrative 
Rue jules Ferry 
BP.55 
33090 BORDEAUX CEDEX 

  
02/08/2019 

 
Avis du 27/09/2019 

Direction Régionale des Affaires 
Culturelles  
54 rue Magendie 
33074 BORDEAUX CEDEX 
 

  
02/08/2019 

 
Sans réponse 

Agence Régionale de Santé 
Cité administrative 
Boulevard tourasse 
CS 11604 
64016 PAU cedex 
 

  
06/08/2019 

 
Avis favorable du 30/08/2019 

 

 

 







Région Nouvelle-Aquitaine 

Décision après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu le décret  n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif  au Conseil général de l’environnement et du
développement durable, notamment son article 11 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant approbation du
règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les  arrêtés  ministériels  du 12 mai  2016,  du 17 avril  2018  et  des  30 avril  et  11  juillet  2019  portant
nomination des membres des Missions Régionales d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil général
de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 27 avril 2018 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation de
compétence aux membres permanents pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées
au titre des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus, déposée par le président de la communauté d’agglomération Pays Basque, reçue le 2 août 2019, par
laquelle celui-ci demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il est nécessaire de réaliser
une  évaluation  environnementale  à  l’occasion  du  projet  de  modification  simplifiée  n°1  du  plan  local
d’urbanisme de la commune de Mauléon-Licharre ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 30 août 2019 ;
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

sur la modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme

(PLU) de la commune de Mauléon-Licharre (64) 

N° MRAe 2019DKNA286

dossier KPP-2019-8753



Considérant que  la  communauté  d’agglomération  Pays  Basque,  compétente  en  matière  d’urbanisme,
souhaite apporter une première modification simplifiée au plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le 15 mars
2005, de la commune de Mauléon-Licharre peuplée de 2 969 habitants sur un territoire de 1 280 hectares ;

Considérant que cette modification consiste à :

• adapter l’article 4 de chacune des zones du PLU pour privilégier la mise en œuvre de dispositifs
d’infiltration à la parcelle en l’absence de réseau public de collecte des eaux pluviales,

• assouplir  les règles relatives au stationnement notamment pour faciliter la requalification du bâti
ancien,

• adapter les dispositions relatives à l’aspect extérieur des constructions (couverture, façade, etc.) en
zones Ua, Ub, 1AU et Ue,

• supprimer l’emplacement réservé n°2,

• adapter les règles relatives à l’implantation des annexes aux constructions principales en zones Ua,
Ub et 1AU,

• créer en zone 1AU un sous-secteur 1AUb comprenant le lotissement communal existant « Agerria »
afin d’y appliquer un règlement particulier,

• modifier les articles 5 et 14 relatifs aux notions de superficie minimale et de coefficient d’occupation
des sols qui n’ont plus cours depuis l’adoption de la loi « Alur » ;

Considérant que ces modifications ne modifient pas les orientations définies par le projet d’aménagement et
de développement durables du PLU ;

Considérant que ces modifications n’augmentent pas les droits à construire et ne présentent pas, compte
tenu de leurs natures, d’incidences significatives sur l’environnement ;

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  de  la  présente  décision,  le  projet  de
modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Mauléon-Licharre  n’est pas susceptible d’avoir des
incidences notables sur  l’environnement  et  sur  la santé humaine au sens de l’annexe II  de la  directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et  programmes sur
l’environnement ;

Décide :
Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par  la personne responsable,  le projet  de modification simplifiée n°1 du plan local
d’urbanisme  de  la  commune  de  Mauléon-Licharre  présenté  par  la  communauté  d’agglomération  Pays
Basque (64) n'est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2 :
La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par  cas du projet  de modification simplifiée n°1 du plan local
d’urbanisme de la commune de Mauléon-Licharre est  exigible  si  celui-ci,  postérieurement  à la présente
décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement. 
Article 3 :
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.
Fait à Bordeaux, le 27 septembre 2019

Décision n°2019DKNA286 du 27 septembre 2019
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http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


Voies et délais de recours

1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux. 
Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.

2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.

Décision n°2019DKNA286 du 27 septembre 2019
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3 – Eléments de mise à disposition du public 













 
NOTE D’INFORMATION A L’ATTENTION DES CONSEILLERS 

 
  
Le champ d’application de la procédure de modification simplifiée de PLU :  

 
 

Il résulte des dispositions des articles L 153-45 et suivants du Code de l'urbanisme que la 
modification d’un plan local d’urbanisme (PLU) peut être adoptée selon une procédure 
simplifiée, à l’initiative du Président de l’Agglomération, compétente en matière de PLU. 
 
Il faut donc un arrêté du Président pour engager la procédure  
 
 
La procédure de modification simplifiée intervient lorsque l’évolution envisagée ne relève ni 
du champ d’application de la procédure de modification de droit commun prévue aux 
articles L 153-36 et suivants du Code de l'urbanisme, ni de celui de la procédure de 
révision :  
 
 

champ d’application de la procédure de 
modification de droit commun 

champ d’application de la procédure de 
révision 

Cas de modification du PLU : 
 
Art L 153-36 C Urb :  
modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation (…). 
 
Art L 153-38 C Urb :  
Lorsque le projet de modification porte sur 
l'ouverture à l'urbanisation d'une zone (…). 
 
Art L 153-41 C Urb :  
1° Soit majorer de plus de 20 % les 
possibilités de construction résultant, dans 
une zone, de l'application de l'ensemble des 
règles du plan ;  
 
2° Soit diminuer ces possibilités de 
construire ;  
 
3° Soit réduire la surface d'une zone urbaine 
ou à urbaniser ; 
 
 
 
 

Cas de révision du PLU : 
 
Art L 153-31 C Urb :  
 
1° Soit changer les orientations définies par 
le PADD ; 
 
2° Soit réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 
 
3° Soit réduire une protection édictée en 
raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, ou d'une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance. 
 
4° Soit ouvrir à l'urbanisation une zone à 
urbaniser qui, dans les 9 ans suivant sa 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation 
ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 
Les cadres d’application de la procédure de modification simplifiée sont présentés selon la 
dernière version en vigueur dans le code de l’urbanisme, soit l’ordonnance n° 2015-1174 du 
23 septembre 2015. Ils sont bien entendu susceptibles d’évolution à la faveur de modifications 
législatives futures. 
  



Champ d’application de la modification simplifiée :  
 

Article L153-45 : 
- dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 (cf. tableau ci-dessus) ; 
- dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, dans 

les secteurs suivants :  
 1° Des secteurs situés dans les zones urbaines à l'intérieur desquels un 

dépassement des règles relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise 
au sol est autorisé pour permettre l'agrandissement ou la construction 
de bâtiments à usage d'habitation. Ce dépassement, fixé pour chaque 
secteur, ne peut excéder 20 % pour chacune des règles concernées.  
L'application du dépassement ainsi autorisé ne peut conduire à la 
création d'une surface de plancher supérieure de plus de 20 % à la 
surface de plancher existante ;  

 2° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de 
logements comportant des logements locatifs sociaux bénéficie d'une 
majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles relatives 
au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée 
pour chaque secteur, ne peut excéder 50%.  
Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le 
nombre de logements locatifs sociaux et le nombre total des logements 
de l'opération ;  

 
 3° Dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles 

relatives au gabarit qui peut être modulé mais ne peut excéder 30 %, 
pour les constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique ou 
environnementale ou qui sont à énergie positive.  
La limitation en hauteur des bâtiments ne peut avoir pour effet 
d'introduire une limitation du nombre d'étages plus contraignante d'un 
système constructif à l'autre. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application de la majoration ;  

Article L153-46 : 
Afin de supprimer le présent dépassement prévu au 3° de 
l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une 
justification spéciale motivée par la protection du patrimoine bâti, 
des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines.  
La modulation des majorations des droits à construire prévue au 
3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée ou supprimée avant 
l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la 
modification simplifiée du règlement qui l'a instaurée. 

 
 4° Des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de 

logements comportant des logements intermédiaires bénéficie d'une 
majoration du volume constructible qui résulte des règles relatives au 
gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée pour 
chaque secteur, ne peut excéder 30 %.  
Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le 
nombre de logements intermédiaires et le nombre total de logements de 
l'opération ; 
 

- rectification d'une erreur matérielle. 

 



ANNONCES JUDICIAIRES & LÉGALES06

 du 11 au 17 octobre 2019La Semaine du Pays Basque   ·

La Semaine 
du Pays Basque 

est habilitée à publier les Annonces judiciaires
et légales. Mairies, administrations, entreprises, 

particuliers, avocats et notaires peuvent nous confier 
jusqu’au jeudi leurs textes pour insertion le vendredi.

05 59 58 05 05

LOCATION-GÉRANCE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 19/09/2019, la société BLUE 
GREEN PAU-ARTIGUELOUVE, SARL dont le 
siège social est situé 10 AVENUE DE L’EN-
TREPRISE PARC ST CHRISTOPHE PÔLE 
MAGELLAN 3 Niveau 2 - 95865 CERGY 
PONTOISE CEDEX n°413 440 959  R.C.S. 
PONTOISE a confié en location gérance 
à Mr Franck POISSON demeurant 5 rue 
Manescau 64000 PAU, la branche d’acti-
vité de restauration et Bar sous Licence IV, 
sise et exploitée dans l’enceinte du golf de 
Pau, sis à Domaine Saint Michel, 64 230 
ARTIGUELOUVE pour une durée de deux 
ans à compter du 01/10/2019, renouve-
lable ensuite par tacite reconduction pour 
une durée d’un an. 

HABITAT SUD ATLANTIC

AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE

Identification du pouvoir adjudicateur : Habitat Sud Atlantic – Office public de 
l’habitat, 2 chemin de l’abbé Edouard-Cestac, CS 30821, 64108 Bayonne Cedex.
Objet du marché : Accord cadre de prestations ponctuelles de gardiennage du 
patrimoine d’Habitat Sud Atlantic
Type de procédure : adaptée
Date limite de remise des offres : 28/10/2019 à 12h00
Autres renseignements : Pôle Achats Tél : 05.59.58.80.19
Le présent avis tient lieu d’information et n’a pas de caractère réglementaire.
Le DCE est accessible à l’adresse URL https://agysoft.marches-publics.info/ 

COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE

COMMUNE DE MAULEON-LICHARRE
 

MODIFICATION N°2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Par décision en date du 30 mai 2018, le Président de la Communauté d’Agglomé-
ration Pays-Basque a engagé la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de MAULEON-LICHARRE. La décision a été affichée pendant 1 mois au 
tableau d’affichage de la Communauté d’Agglomération Pays-Basque, 15 avenue 
Foch à BAYONNE, et à la mairie de MAULEON-LICHARRE. La décision est consultable 
à la Communauté d’Agglomération Pays-Basque et à la mairie de MAULEON-LI-
CHARRE, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux.

Le Président

HABITAT SUD ATLANTIC

AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE

Identification du pouvoir adjudicateur : Habitat Sud Atlantic – Office public de 
l’habitat, 2 chemin de l’abbé Edouard-Cestac, CS 30821, 64108 Bayonne Cedex.
Objet du marché : Marché de télésurveillance, anti intrusion et incendie pour les 
locaux d’Habitat Sud Atlantic
Type de procédure : adaptée
Date limite de remise des offres : 25/10/2019 à 12h00
Autres renseignements : Pôle Achats Tél : 05.59.58.80.19
Le présent avis tient lieu d’information et n’a pas de caractère réglementaire.
Le DCE est accessible à l’adresse URL https://agysoft.marches-publics.info/ 

ABONNEZ-VOUS ! 

Au prix exceptionnel de 78 €* par an
(au lieu de 93,60 €) 

Coupon à retourner avec votre réglement à l’ordre de « La Semaine du Pays Basque » :

La Semaine du Pays Basque 
42 rue Chapelet
64200 Biarritz

Société : ......................................................................................................................
Nom : ..........................................................................................................................
Prénom : .....................................................................................................................
Adresse : ......................................................................................................................
.....................................................................................................................................
CP : .................................................... Ville : ................................................................
Tél. : .............................................................................................................................
E-mail : ............................................... @ ......................................................................

Chèque de 78 €* pour un an Chèque de 46 €* pour 6 mois

JE CHOISIS LE RÈGLEMENT PAR CHÈQUE
pour 78 € par an ou 46 € pour 6 mois

93,60 €/AN 

78€

HEBDOMADAIRE / ASTEKARI
> Retrouvez-nous sur facebook.com/LaSemaineduPB/

Tous les vendredis | du 11 au 17 oct. 2019 -1,80 €n°1350

La Marquise  
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 à la renommée internationale
 Ces entrepreneurs

SOKOA
Un modèle 

économique  basque           
 Industrie .....................p.18

Pour tout renseignement concernant les abonnements, contactez-nous au 05 59 58 05 05
ou par e-mail : contact@lspb.fr

*  Offre valable jusqu’au 31/12/2019 pour tout nouvel abonné. Tarif valable pour la France métropolitaine, pour l’étranger, nous consulter. 
En application de la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données vous 
concernant. * 1an 51 numéros - 6 mois 26 numéros.

VILLE DE BIARRITZ

PROCEDURE ADAPTEE 
(Article R.2123-1 et s. du Code de la Commande Publique)

Collectivité :
VILLE DE BIARRITZ
Direction des Marchés Publics
Avenue Edouard VII - B.P. 58 - 64202 BIARRITZ Cedex
( : 05.59.41.39.69 - E-mail : marche@biarritz.fr 
Objet du marché : 
Prestation de nettoyage de vêtements professionnels, neufs ou déjà por-
tés, des agents de la Ville de Biarritz.
Durée du marché : 
Le marché sera conclu pour une durée d’un an (année 2020). Il pourra être reconduit 
deux fois (2021 et 2022).
Obtention des dossiers :
Le dossier doit être téléchargé à l’adresse suivante : www.eadministration64.fr
Renseignements administratifs et techniques :
Pour toute question ou demande dans le cadre de la consultation, veuillez utiliser le 
profil acheteur de la Ville de Biarritz : www.eadministration64.fr 
Une réponse vous sera apportée sur celui-ci. 
Conditions de remise des offres :
La date limite de remise des offres est fixée au 25 octobre 2019 à 16 h 00, par 
voie électronique à l’adresse suivante : www.eadministration64.fr 
Le dépôt des offres doit être effectué uniquement par voie électronique via le profil 
acheteur (pas d’envoi par courrier ou courrier électronique). 

VILLE DE BIARRITZ

PROCEDURE ADAPTEE 
(Article R.2123-1 et s. du Code de la Commande Publique)

Collectivité :
VILLE DE BIARRITZ
Direction des Marchés Publics
Avenue Edouard VII - B.P. 58 - 64202 BIARRITZ Cedex
( : 05.59.41.39.69 - E-mail : marche@biarritz.fr 
Objet du marché : 
Remplacement du système de sonorisation de la salle du Colisée à Biarritz.
Obtention des dossiers :
Le dossier doit être téléchargé à l’adresse suivante : www.eadministration64.fr
Renseignements administratifs et techniques :
Pour toute question ou demande dans le cadre de la consultation, veuillez utiliser le 
profil acheteur de la Ville de Biarritz : www.eadministration64.fr 
Une réponse vous sera apportée sur celui-ci. 
Conditions de remise des offres :
La date limite de remise des offres est fixée au 25 octobre 2019 à 16 h 00, par 
voie électronique à l’adresse suivante : www.eadministration64.fr 
Le dépôt des offres doit être effectué uniquement par voie électronique via le profil 
acheteur (pas d’envoi par courrier ou courrier électronique). 

LES ANGES DU FEU 
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE  
AU CAPITAL DE 2 000 EUROS 
SIÈGE SOCIAL : 750, CHEMIN 

D’AGORRETA 64250 SOURAIDE 
818 210 015 RCS BAYONNE

Aux termes d’une décision en date du 15 
Mars 2019, Mr Antonio Manuel SOARES 
GOMES demeurant avenida de Ribeira 
– nr.301 lagos 4720-526 Amares Braga 
(PORTUGAL) a annoncé la cessation de 
ses fonctions en qualité de Gérant à partir 
du même jour. Reste alors l’unique Gé-
rante Mme Angela BREITINGER demeurant 
au 750 Chemin d’Agorreta à SOURAIDE 
(64250).
Immatriculation au RCS de Bayonne.

Pour avis, La gérance 

COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE

DECISION EN DATE DU 9 OCTOBRE 2019 D’ENGAGEMENT 
DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1  

DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE  
D’ARBONNE

 
AVIS D’INFORMATION

La Communauté d’Agglomération Pays Basque, informe le public que le Président 
a pris une décision en date du 9 Octobre 2019 d’engagement de la procédure de 
modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Arbonne. 
La décision est affichée aux tableaux d’affichage de la Communauté d’Agglomé-
ration, 15 avenue Foch 64 185 Bayonne, et à la Mairie d’Arbonne, route du bourg 
64210 Arbonne, aux jours et heures habituels d’ouverture et le restera pendant une 
durée minimale d’un mois. 

Le Président



Mardi 8 octobre 2019Annonces

Annonces légales et officielles
sudouest-legales.fr - sudouest-marchespublics.com - Affilié à francemarches.com

 Marchés publics et privés 

 Marchés à procédure adaptée sup. à 90 000 € 

 Marchés à procédure adaptée inf. à 90 000 € 

 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

 Plan Local d’Urbanisme 

ENTREPRISES
Inscrivez-vous aux alertes sur

.comSudOuest-marchespublics

100 % GRATUIT
TOUS LES MARCHÉS
DU SUD-OUEST

Rendez-vous dans la rubrique 
"Alerte automatique des entreprises"

Les meilleures o� res
de la région

C’est pro 
et e�  cace !

“ “sudouest-annonces.com

Partageons plus que l’information

ANNONCES OFFICIELLES ANNONCES LEGALES

Le meilleur 
des ventes 
aux enchères 

Une équipe 
spécialisée et réactive
contact-legales@sudouest.fr

Chaque dimanche et lundi
dans les annonces officielles 
de votre quotidien et 24 h / 24 sur
www.sudouest-legales.com

www.sudouest-legales.com

Partageons plus que l’information

ANNONCES OFFICIELLES ANNONCES LEGALES

Entreprises,
Artisans 
Ne passez plus à côté 
d’un marché public local

Une équipe 
spécialisée et réactive
contact-legales@sudouest.fr

- Toutes les offres
- Des alertes personnalisées

www.sudouest-legales.com
membre du réseau
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Jeudi 17 octobre 2019 Annonces

 Marchés publics et privés 

 Marchés à procédure adaptée inf. à 90 000 € 

 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

 Plan Local d’Urbanisme 

 Annonces légales 

 Vie des sociétés 

Annonces légales et officielles
sudouest-legales.fr - sudouest-marchespublics.com - Affilié à francemarches.com

Partageons plus que l’information

ANNONCES OFFICIELLES ANNONCES LEGALES

Le meilleur 
des ventes 
aux enchères 

Une équipe 
spécialisée et réactive
contact-legales@sudouest.fr

Chaque dimanche et lundi
dans les annonces officielles 
de votre quotidien et 24 h / 24 sur
www.sudouest-legales.com

www.sudouest-legales.com

Les meilleures o� res
de la région

C’est pro 
et e�  cace !

“ “sudouest-annonces.com

Un cadre unique pour
vos séminaires

contact : 
 seminaires@sudouest.fr 

05 35 31 35 51

Chefs d’entreprise, 
donnez une autre dimension 
à vos réunions et séminaires. 

Le journal SUD OUEST 
vous ouvre ses portes en bord 
de Garonne, 
avec une vue imprenable 
sur les quais de Bordeaux. 

Surprenez vos collaborateurs 
et clients : 
faites-leur découvrir les coulisses 
d’un groupe de presse.

Salle du Conseil
Séminaires
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 

Commune de Mauléon-Licharre 

MODIFICATION SIMPLIFIEE n°2 DU PLU 

 

 

AVIS D’INFORMATION 
 

En application de l’article L 153-47 du code de l’urbanisme et suite à la délibération-
cadre du 08 avril 2017 fixant les modalités de mise à disposition du public, le public 
est informé que la Communauté d’Agglomération Pays Basque envisage d’adopter 
une modification simplifiée n°2 du PLU de la Commune de Mauléon-Licharre ayant 
pour objet de procéder à la modification de l’écriture de certains articles du 
règlement ainsi que la suppression d’un emplacement réservé, entrant dans le 
champ d’application de la procédure de modification simplifiée défini à l’article L 
153-45 du code de l’urbanisme. 
 
Le projet de modification comportant un dossier avec exposé des motifs et avis des 
personnes publiques associées pourra être consulté du 21 octobre 2019 au 21 
novembre 2019 à la Mairie de Mauléon-Licharre, rue Arnaud de Maytie, 64130 
Mauléon-Licharre, et à l’Hôtel d’Agglomération, 15 avenue Foch à Bayonne, aux 
jours habituels d’ouverture des bureaux. 
 
Des registres seront mis à la disposition permettant au public de formuler des 
observations. 
 

 

 

Le Président 


